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REGLEMENTS.
ARTICLE 1.

ASSEMBLKES.

Les assemblées de cette association auront
lien le premier mardi de chaque mois à huit

heures du soir.

Cette assemblée sera assemblée générale, à
laquelle tous les membres sont tenus d'assis-

ter sous peine d'une amende de dix centins,

sans aucun appel, à moins de maladie, absen-

ce de la paroisse ou par autres raisons suffi-

santes, après en avoir averti la société.

Le Président et 12 membres peut convoquer
une assemblée extraordinaire.

Le quorum de chaque assemblée est de neuf
membres.

ARTICLE II.

fCONTRIBUTION DES MEMBRES.

§ l.^Le prix d'entrée est de 2 dollars paya-
bles'au trésorier de la société.

§ 2. Pour être admis il faut sign i la cons-
titution.

§ 3. Tout aspirant rejeté ne pourra être re-

présenté que trois mois après.
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